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dre impôt constituait une tyrannie injust ifiable
et ruineuse.

Aujourd'hui on récolte ce qu'on a semé. La
province de Québec voit ses voisins prendre les
devants sur elle dans la voie de l'instruction pu-
blique, des améliorations et des progrès de toute
sorte, et elle reste f:appée d'impuissance faute
d'argent. Les ministres ne peuvent se rendre
aux plus légitimes demandes parce qu'il n'y a
pas d'argent. " Pas d'argent," c'est la réponse
que l'on donne toujours et portouL Que l'on
prenne garde ; cette réponse ne se trouve ordi-
nairement que dans la bouche de ceux qui sont
sur le bord <le la banqueroute.

Il est grand temps de réagir ; de faire com-
prendre au peuple que si d'autres pays jouissent
de services publics plus efllcaces, comme par ex-
emple, aux Etats-Unis, c'est qnon y craint pas
les impôts prélevés pour des fins utiles.

Croit on que ce bill sur l'instruction publique
auquel nous faisions allusion en coimene:mt,
serait tombé aussi coin plètement dans l'oubli Si,
à côté des réformes administrati-ives auxqells il

pourvoyait, il avait aussi créé un fonds additi-
nel de $200,000 pour venir en aide aux écoles
élémentaires ?

L'argent c'est ce qui manque surtout. L'hon.
M. Marchand avait lait espérer qu'il donnerait
cette augmentation de subvention, c'est pour-
quoi le peuple l'a acclamé. A ujourd'hui il ré-
pond qu'il n'y a pas d'argent. Cctte dli.ulté
était à prévoir ; mais il nous semble qu'il ap-
partenait au Premier Ministre de trouver le
moyen le faire disparaitre l'obstacle.

A propos <le cette question de l'instruction
publique nous n'avons guère jusqu'ici à féliciter
le gouvernement sur la manière dont il a rempli
son programme.

La création d'un bureau centr'l d'examina-
teurs pour les aspirants au brevet était une ré-
forme décidée avant son arrivée au pouvoir.

Il en est une autre qui était décidée et que

l'on a pas osé mettre à exécution, et pourtant
c'était l'une les plus urgentes conme des pl1us
importantes. Nous voulons parler de la. fixation
d'un salaire minimum pour les pauvres institu-
teurs et institutrices qui sont les esclaves des
commissaires d'écoles ignorants.

Le gouvernement ià cédé sur ce point dcvant
les représentations (le l'intelligente ;.liputation
rurale. On nous assure même qu'un ministre
du distriut <le Quéhec aurait lit à ce pronos :-
" C'est vrai, nous sommes arriérés, mais que
voulez-vous ? nos habitants ne veulent pas se
taxer pour les écoles, c'est pas populaire."

Toujours la peur de l'impôt, de 'iinpopulari.
té !

Imagiez-vous, muaintenant, le portefeuille <le
l'instruction piublique entre les mains d'un timi-
nistre de ce calibre-là.

Que nous koiins !oin des Lafontaine!

LES EXEMPTIONS
Parmi les nombreuses questions que la revi-

sion de la charte <le la ville remet sur le tapis,
celle les prolriétés exemptes d'impôt est uni des

plus importantes, car l'augmentation de la pro-
priété de mainmorte, comparée au développc-
ment général de la ville,a atteint un taux réelle-
ment alarmant.

Nous voilà avec $37,000,000 d'immeubl's non-
imposab les, soit pi és d'un cinquième de la va-
leur totale de la propriété foniciêre de la ville. et
la proportion va toujours en augmentant.

Sous prétexte de tenir une école, une institu"-
tion lit téraire ou de bienfaisance quelconque, oit
se hâte de réclamer l'exemption pour des édlifices
quiîsonit en réalité employés à des fins pure-
ment commerciales. Il sufflit de parcourir la
liste des propriétés exemptes de taxes pour cons-
tater cet abus.

Mais les abus sont inhérents au système d'ex-
emption et la grande opposition à la suppresbion
de ce système viendra toujours du clergé et sur-
tout des communautés religieuses.


